
PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2001 

----------- 
 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de LUDRES s’est 
réuni en session ordinaire le dix-sept décembre deux 
mille un, à vingt heures trente en Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Charles CHONE, Maire. 
 
Etaient présents : Mme RAVON - MM. KIELISZEK - 
BOILEAU - REINSTADLER - ORIOL - Mme THOMAS - M. 
DEFFOUN - Mmes LENIZSKI - NAEGELLEN - OGET - 
M. PAGOT - Mmes CARY - MARTIN - M. CLAUDOTTE - Mme 
GOUEDARD - M. DAVILLERD - Mme POULAILLON - 
M. LAMY - Mme JACQUEMARD - MM. BORACE - GAUZELIN 
- Melle MAUSS - M. LOMBARDET - Mme BERTRAND - Mme 
GUICHARD. 
 
Pouvoir écrit : M. LEFRANC à M. LOMBARDET. 
 
Etaient absents : M. CORBET - Mme WADIER. 

-------- 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et invite ensuite les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance des 
décisions prises au titre de l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et consignées dans le 
registre tenu à leur disposition, et  propose l’approbation 
du procès-verbal des décisions du Conseil Municipal du 19 
novembre 2001.  
 
Le procès-verbal est approuvé par  22 voix pour, 1 
abstention (M. GAUZELIN) et 4 voix contre (Melle MAUSS, 
MM. LOMBARDET, LEFRANC et Mme BERTRAND). 
 
Désignation du secrétaire de séance : Madame CARY. 
 

--------- 
 

 
DELIBERATION N° 2001/12-01 - AMENAGEMENT ET 
REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL. 

 
Madame RAVON, rapporteur, informe l’Assemblée que 
dans le cadre du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 
relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique de l’Etat et du décret n° 
2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de 
l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, il 
appartient au Conseil Municipal de fixer les règles 
applicables en matière de durée et d’organisation du temps 
de travail au sein des services municipaux, considérant 
que le passage aux 35 heures est obligatoire, à compter du 
1er janvier 2002. 
 
Dans l’objectif de concevoir et mettre en oeuvre un 
dispositif pérenne et satisfaisant, une étude de faisabilité a 
été confiée à un Cabinet Extérieur. 
Après une large concertation avec l’ensemble du personnel 
salarié de la Commune (Mairie et CCAS) et une négociation 
avec les représentants du personnel, un protocole 
d’accord, ci-annexé, a été élaboré. La recherche de 
solutions s’est faite dans l’esprit à la fois d’assurer la 
meilleure qualité du service public et d’améliorer la qualité 
de vie au travail des agents, dans le respect d’une gestion 
financière rigoureuse et citoyenne. 
 



Ce protocole d’accord a été soumis à l’avis du Comité 
Technique Paritaire, en date du 10 décembre 2001. 
 
La Commission de l’Administration Générale a été réunie le 
18 octobre 2001 et le 12 décembre 2001 afin d’examiner 
la mise en place de ce protocole d’accord. 
 
Lecture faite de ce protocole d’accord, le CONSEIL 
MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- de réduire la durée hebdomadaire de travail des agents 

de la Commune de Ludres (Mairie et CCAS) à 35 heures 
en moyenne par semaine, selon les modalités figurant 
dans le protocole d’accord, ci-annexé, à compter du 1er 
janvier 2002. 

 
DELIBERATION N° 2001/12-02 - SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE 
 
Madame RAVON, rapporteur, indique à l’Assemblée que le 
Collège Jacques Monod, en partenariat avec l’association 
Odyssée et la Ville de Ludres, par l’intermédiaire d’AGIR 
contre les toxicomanies, a mis sur pied, une action 
destinée à apprendre aux jeunes à protéger leur santé et à 
se respecter eux-mêmes. 
 
Le théâtre est un des meilleurs moyens pour faire en sorte 
que ces élèves participent à leur propre action contre les 
produits déviants. Ainsi, l’équipe construite autour de cet 
atelier et les élèves inscrits réécriraient le début de la pièce 
de MOLIÈRE « Le malade imaginaire », et seront les 
acteurs de cette pièce. 
 
La Ville de Ludres est sollicitée pour participer au montage 
financier de l’opération, à hauteur de 3 000 F de 
subvention exceptionnelle. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 3 000 F, 
- d’inscrire ces crédits au prochain budget. 
 
DELIBERATION N° 2001/12-03 - CLASSES DE NEIGE 
2001/2002 - DU 22 MARS AU 29 MARS 2002 
 
Madame LENIZSKI, rapporteur, propose à l’Assemblée, 
l’examen de l’organisation de 2 classes de neige. 
 
En accord avec Madame l’Inspecteur Départemental de 
l’Education Nationale, le séjour suivant est prévu : 
 
- du 22 au 29 mars 2002 
- nombre de classes : 1 de CM1-CM2 et 1 de CM2 
- nombre d’élèves : 48 
- école primaire Pierre Loti 
- Enseignants participants : Mme VUILLAUME et Mme 
NOEL 
- Lieu d’accueil : Centre Neig’Alpes à LES CARROZ 
D’ARACHES (Haute Savoie) 
 
L’organisation de ces classes serait confiée à la Fédération 
des Oeuvres Laïques de Meurthe- et-Moselle à Nancy - 49, 
rue Isabey. 
 
Les modalités d’organisation de ces classes sont conformes 
aux circulaires ministérielles. 
 




